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L E  L Y O T A I N  

des maisons avec jardin visible 
de la rue. 

2011 a vu la réfection de l’îlot 
central sortie côté Payns, la mi-
se en place de vasques fleuries 
rue des Maisons Brûlées, le ba-
layage et le traitement des cani-
veaux  sur le hameau de Grange 
l’Evêque ainsi que son fleurisse-
ment. 

Les lettres de la commune, sur 
le parvis de l’église, étant en 
mauvais état, seront, à l’autom-
ne, remplacées par du gazon en 
vue de la création de nouveaux 
massifs pour le printemps 2012 
ou 2013. 

Le concours communal de fleu-
rissement est reconduit et les 
membres de la commission pas-
seront courant juillet. 

Merci à tous 
Jean-Paul Fauconnet 

. Une première fleur ! 

 Après quelques prix d’en-
couragement, la commune s’est 
vue décerner en 2010 une fleur 
par le comité régional du touris-
me (la région Champagne-
Ardenne est la 1ère région fleu-
rie de France).  

La remise officielle a eu lieu le 
14 mai dernier. 

Ce prix récompense les efforts 
effectués par les agents du servi-
ce technique, tant pour la créa-
tion des massifs, sous la houlette 
de Jérôme Colson aidé de Mon-
sieur Courteaux de l’Arc en 
Fleurs à Charmont sous Barbui-
se, que pour l’entretien et l’arro-
sage des divers espaces verts de 
la commune. Nous le devons éga-
lement aussi à vous, Lyotains et 
Evéchâts, pour le fleurissement 
de vos maisons et la propreté de 
leurs abords (trottoirs et cani-
veaux).  

La commune est à l’honneur éga-
lement avec Monsieur et Mada-
me  Lenoir qui  obtiennent de-
puis plusieurs années le 1er prix 
départemental de fleurissement 
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I n f o r m a t i o n s  m a i r i e  

Dates des encombrants 

Saint-lyé : 14 septembre 2011. 
Grange l’Evêque : 07 septembre 2011. 
A sortir la veille au soir du ramassage. 

La gendarmerie de Barberey Saint Sulpice 
communique : La gendarmerie recrute des 
gendarmes et des gendarmes adjoints volon-
taires. Pour les conditions de recrutement, 
vous  pouvez  consu l te r  le  s i te 
www.lagendarmeriercrute.fr ou téléphoner à 
la brigade de Barberey au 03.25.42.32.90 

CHIENS ERRANTS 
TARIF JOURNALIER 

En application des articles L 2212-1 et 2 du co-
de général des collectivités territoriales relatifs 
aux pouvoirs de police du maire, et de l’article 
L 211-22 du code rural, le maire est responsa-
ble des animaux errants trouvés sur la commu-
ne. 

Pour tenter de résoudre ce problème récurrent, 
la commune travaille avec l’association APDA 
(assistance-protection-défense des animaux). 

 La mairie est seule habilitée à prendre contact 
avec l’association et aucun animal ne doit être 
emmené à l’association sans l’aval de la mai-
rie. 

La commune dispose d’un chenil dans la cour 
de la mairie qui permet d’accueillir les chiens 
errants en attendant que les propriétaires vien-
nent les chercher. 

Pour inciter les propriétaires à venir rapide-
ment et pour dédommager la commune, le 
conseil municipal a fixé un tarif journalier «de 
garde» qui sera appliqué au propriétaire, et qui 
couvrira entre autres les frais de nourriture. 
Celui-ci sera de 20 € par jour. La somme ainsi 
retenue, sera appliquée au delà de la demi-
journée de «garde». 

LOGEMENT COMMUNAL 
La commune met en location un apparte-
ment situé 6 rue Henri Rodin (logement  au- 
dessus de l'accueil collectif de mineurs sans 
hébergement). Il est disponible de suite. 

Les locaux sont distribués de la façon sui-
vante : un couloir, trois chambres, un séjour, 
une cuisine, une lingerie, des placards, une 
salle de bains, un wc et une cave au sous-
sol. 

Le loyer s'élève à 563 euros, chauffage 
compris. 

Les dossiers de candidatures sont à retirer à 
l'accueil de la mairie. 

A l’approche des vacances, pensez au renouvellement de vos titres d’identité (carte d’identité ou 
passeport)  

Auprès de la mairie du domicile pour la CNI et auprès d’une mairie dotée d’une station pour les 
passeports biométriques (La Chapelle Saint Luc, Troyes, etc…) 
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CHORALE TOUT POUR LA CHANSON 

Ce groupe vocal, sur le thème TOI et MOI, a attiré une quarantaine de «spectateurs-acteurs» 
afin de les faire participer à la répétition publique organisée le 20 mai. Cette initiative a permis 
aux lyotains de vivre pleinement le fonctionnement 
d’une chorale et d’y être intégrés le temps d’une répé-
tition. 

Si certains se sont découverts une vocation de cho-
ristes, ils peuvent contacter le président : Yves PAIL-
LE (03.25.82.14.56) ou le chef de cœur : Isabelle 
CRUSSON (06.84.45.25.17) 

Que ceux qui ont envie de 
participer à une expérien-
ce totalement novatrice 
se lèvent !  

La loi pénitentiaire du 24 no-
vembre 2009 a modifié la 
composition des commis-
sions de discipline qui, dans 
chaque établissement, sanc-
tionne les incartades des dé-
tenus. Jusque-là, elle était 
constituée du directeur, ou 
de son délégué, et de deux 
assesseurs issus de l'Admi-
nistration pénitentiaire. 
La nouvelle loi impose qu'un 
des deux assesseurs soit re-
cruté dans la société civile, 
plus précisément : «Parmi 
des personnes qui manifes-
tent un intérêt pour les ques-
tions relatives au fonctionne-
ment des établissements pé-

nitentiaires». L'habilitation 
est délivrée par le président 
du tribunal de grande instan-
ce : «C'est une mesure qui 
va dans le sens de la trans-
parence. il est important que 
les citoyens participent à la 
vie en détention», commente 
Edwige Wittrant, présidente 
du TGI de Troyes. 

 
Être motivé et disponible 
Il y a quelques restrictions. 

Les candidats ne doivent être 

en famille ni avec un surveil-

lant pénitentiaire, ni avec un 

détenu, ne pas être magis-

trats, ni avocats, ni fonction-

naires d'un service judiciaire. 

Sont également exclus les 

«collaborateurs occasionnels 

du service public pénitentiai-

re» : les différents interve-

nants extérieurs tels les en-

seignants ou les visiteurs de 

prison. 

Ces cas de figure mis à part, 

tous ceux qui, homme ou 

femme, ont une motivation, 

plus de 18 ans, pas de 

condamnation au casier judi-

ciaire depuis cinq ans, peu-

vent postuler. 

Lettre de motivation et cv 
à adresser à  : 

Madame la Présidente du Tri-

bunal de Grande Instance de 

Troyes 

83, rue du Général de Gaulle 

BP 384 

10026 Troyes cedex 

COMMISSION DE DISCIPLINE EN ETABLISSEMENT PENITENTI AIRE 

La situation de sécheresse que connaît actuel-
lement la France a provoqué de nombreux dé-
parts de feux sur l’ensemble de l’hexagone 
(feux de végétation, feux de forêts, mais égale-
ment incendies de hangars ou de granges sus-
ceptibles de contenir des végétaux secs tels 
que de la paille ou du foin) 

Dans ce contexte, nous vous demandons de 

demeurer très vigilants et de respecter les 
prescriptions de l’arrêté préfectoral  de 2007, 
règlementant les feux et brûlages de végétaux 
et matières en plein air. Il est consultable  en 
mairie, sur les sites internet suivants :  

 www.aube.gouv.fr (rubrique aménagement du 
territoire/traitement des déchets) 
www.saint-lye.fr (rubrique actualités) 

RISQUES D’INCENDIES DUS A LA SECHERESSE 
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QUALITE DE L’EAU 

Suite aux dernières analyses 
de l'agence régionale de santé 
de Champagne Ardenne, la 

restriction d’usage de l’eau est levée. La teneur en 
nitrates reste élevée (46 mg//l) mais conforme à la 
limite de qualité définie par l’arrêté du 11 janvier 
2007 (50 mg/l). Une surveillance particulière sur ce 
paramètre est maintenue. 

PANNEAUX D’INFORMATIONS MUNICIPALES 

Comme vous avez pu le constater, la commune a 
procédé à l’installation de panneaux d’affichage à 
divers endroits de la commune. 

Ces panneaux sont destinés pour certains à l’affi-
chage municipal (chemin de l’étang, impasse des 
mésanges, avenue de la Gare : hôtel de ville et ci-
metière, stade, maison pour tous et mairie annexe 
de Grange l’Evêque) et d’autres plus particulière-
ment pour les associations lyotaines (stade, salle 
des fêtes et maison pour tous). 

Pour tout affichage, merci de vous adresser à l’ac-
cueil de la mairie. 

Contacts : 03.25.76.60.07 ou mairie@saint-lye.fr 

CIMETIERE COMMUNAL 

 

La commune informe les titulaires de 
concession ainsi que leurs parents ou 
ayants droit qu’une procédure de reprise 
des concessions en état d’abandon est en-
gagée. 

Un constat d’abandon a été effectué le 
mardi 14 juin 2011. 

La liste des sépultures concernées ainsi 
que leur emplacement est consultable en 
mairie. 

Sans remise de ces emplacements dans 
un bon état d’entretien et de propreté, la 
commune procédera à leur reprise. 
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le que la préservation des nappes 
phréatiques et la protection du 
personnel. 

C’est pour cette raison  que la 
commission environnement a 
proposé au conseil municipal de 
recourir à une société spécialisée 
(supprimant de ce fait les problè-
mes liés au stockage : locaux ina-
daptés, etc…). Après consulta-
tion, c’est la société AIR SOL de 
Fère Champenoise (51) qui a été 
retenue. Cette société dispose 
d’un agrément du ministère de 
l’agriculture. 
Cette société à l’aide d’un quad 
équipé de différents tuyaux et 
d’une bonbonne de gaz parcourt 
les rues de la commune (Saint 
Lyé et Grange l’Evêque). 
 
Pour les trottoirs et les caniveaux, 
les produits utilisés sont sans 
classement toxicologique avec un 
court délai d’absorption par le 

feuillage sec, c'est-à-dire environ 
5 minutes. 
A proximité des bâtiments rece-
vant du public et du château 
d’eau, un traitement thermique à 
2000 degrés est effectué. 
 
La propreté et le respect  de notre 
environnement sont l’affaire de 
tous, c’est pourquoi je compte sur 
vous pour adopter des pratiques 
plus respectueuses de l’environ-
nement et garder  à notre commu-
ne un caractère accueillant. 
 
 
 Merci à tous 
 
 
 

Jean-Paul Fauconnet  
 
 

 Comme vous avez pu le 
constater depuis plusieurs années, 
la commune de Saint Lyé s’éver-
tue à rendre son environnement 
plus accueillant par ses investis-
sements. 
 
Cette politique s’est traduite no-
tamment par des travaux de réfec-
tion des trottoirs de la commune 
et dernièrement, vous avez pu 
l’observer, un quad sillonne les 
rues de notre commune pour faire 
disparaître les mauvaises herbes. 

Pourquoi faire appel à une entre-
prise ? 
 
Depuis quelques années et désor-
mais renforcée avec  le grenelle 
2, l’utilisation  des produits phy-
tosanitaires est devenue très com-
plexe tant dans la composition, le 
dosage que le stockage. D’autres 
contraintes s’imposent à nous tel-
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«inadapté».  

- accepte le balisage des chemins 
de randonnée créés par le pays Sei-
ne Melda Côteaux Champenois et le 
passage des randonneurs, qui em-
pruntent des chemins communaux .  
 
- prend acte du rapport annuel établi 
pour 2010 pour les services d’eau 
potable et d’assainissement. 

- accepte la cession de la camion-
nette  des pompiers au prix de 1 000 
€ ainsi qu’un TIPI au prix de 500 €.  

 
- accepte d’amortir  les subventions 
à accorder au SDEA pour les tra-
vaux de renforcement du réseau 
d’éclairage public  
 
- valide sur le principe les orienta-
tions prescrites par la commission 
chargée de réfléchir à l’aménage-
ment prévu devant le futur restaurant 
scolaire :  
. réalisation d’une piste cyclable à 
double sens 
. aire de dégagement pour les bus  
. réalisation de 4 places de station-
nement pour les riverains : 2 au ni-
veau de la maison Adam et 2 au 
niveau de la maison Vaillant 
. réalisation de stationnement pour 
les handicapés  
. pose de barrières devant le centre 
afin d’obliger les enfants de la mater-
nelle à longer le bâtiment pour se 
trouver en face de l’accès menant au 
parking de la poste 
. mise en place d’un parking pour les 
enseignants et le personnel du cen-
tre le long du passage menant à l’é-
cole primaire, une barrière règle-
menterait son accès 
. plateau surélevé devant l’espace   

En ce qui concerne la circulation rue 
Henri Rodin, le conseil ne suit pas 
l’avis de la commission et privilégie 
le maintien du sens interdit sauf rive-
rains. La commission est invitée à 
continuer sa réflexion. Elle rejoint 
toutefois l’avis de la commission cir-
culation pour l’instauration d’un sens 

Le conseil municipal : 

♦Sur proposition du maire,   

- vote à l’unanimité les taux 2011 à 
appliquer aux taxes communales 

-approuve le compte administratif 
2010 qui présente au 1er janvier 
2011 un excédent  brut de 
659 308.92 €  

- accepte de céder à la société Aube 
Trans Benne les parcelles cadas-
trées ZE 139-141-143 pour une sur-
face totale de 4826 m2 au prix de 17 
€ht le m2.  

- accepte d’acquérir une surface de 
570 m2 à prendre dans la parcelle 
ZK 37 pour aménager un chemin 
d’accès au futur bassin de rétention 
à Grange l’Evêque. La transaction 
s’effectue au prix de 4 € du m2.  

- accepte les acquisitions rendues 
nécessaires pour des alignements 
de voiries et qui sont proposées à 
titre de régularisation  

- est invité à accepter de lancer une 
procédure d’alignement des rues du 
Calvaire et de la Jonchère (pour par-
tie), préalablement aux travaux de 
voiries prévus sur 2011    

- émet un avis défavorable au projet 
d’extension de la carrière présentée 
par la société Larbalétier à Payns. 

 le conseil municipal  :  

- accepte  (1 abstention)  d’ajouter 
deux articles au règlement intérieur 
de l’ACMSH :   

l’un prévoit que tout service réservé 
sera facturé s’il n’a pas été modifié 
dans la période d’inscription sauf à 
justifier l’absence pour raison médi-
cale.  

l’autre précise les modalités de rap-
pel à l’ordre avec possibilité d’exclu-
sion en cas de comportement 

unique dans le sens rue Léon Gau-
thier-rue du Moulin- rue Henri Rodin- 
ruelle du Moulin.  
- autorise le maire à signer l’avenant 
à passer avec la société station ser-
vice du froid qui transfère son fonds 
de commerce  à la société Santerne 
dans le cadre du lot «équipement de 
cuisine» des travaux de construction 
du restaurant scolaire. 
 - accepte qu’à compter de la rentrée 
scolaire 2011-2012, les factures de 
transport scolaire soient payées di-
rectement par le conseil général et 
ne transitent plus par la commune, 
ce qui évitera des opérations comp-
tables (paiement des factures et en-
caissement du remboursement du 
conseil général).  Il autorise par ail-
leurs le maire à signer l’avenant cor-
respondant à la convention passée 
en 2004.  
Le conseil municipal procède au tira-
ge au sort sur la liste électorale de 6 
jurés pour le jury de la cour d’assi-
ses 2012 (stade préparatoire de la 
procédure).  

Informations et questions diverses :  

- Un nouveau policier prendra ses 
fonctions le 1er septembre.  
-  le maire informe le conseil de sa 
volonté de reprendre le dossier 
«centre bourg» et l’invite à recréer 
une commission qui se composera 
des  membres suivants : Françoise 
Nida, Nancy Molières, Robert Be-
sançon, Robert Cohen, Anne-Marie 
Frère, Patricia Honnet, Nicolas Men-
netrier, Ninetta Nuninger.  
- Il informe qu’au titre de la déléga-
tion qu’il tient du conseil municipal, il 

(Suite page 8) 

L ’ É c h o  d u  c o n s e i l   

Séance du  15 avril 

L’intégralité de chaque 

conseil municipal est 

affichée sur les panneaux 

d’information municipale 

ou consultable sur le site 

internet :  

www.saint-lye.fr  

Séance du  1er juin 
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Les échos du SIGE 

Budget 2011 du SIGE 

Lors de la réunion du conseil 
syndical du samedi 30 avril 
2011, pour des raisons qui 
leurs sont propres, après avoir 
demandé un vote à bulletins 
secrets, les délégués de la 
commune de Macey ont voté 
contre la proposition de bud-
get 2011 du S.I.G.E. présenté 
par le Président (4 voix pour et 
4 contre). 

Du fait du vote à bulletins se-
crets, la voix du Président ne 

peut-être ¨prépondérante¨. Au-
cune majorité ne se dégageant, 
le budget ne peut-être voté. La 
date ¨butée¨ de vote du budget 
2011 fixée par les services de 
l’état étant le 30 avril, nous ne 
pouvons que constater cette 
situation d’échec. 

Pour faire face à l’urgence et 
préserver les employés, le Pré-
sident, conformément à la ré-
glementation en vigueur, a, 
dès le lundi 02/05, alerté les 
services de la préfecture et 
leur a remis le dossier pour 
instruction et transmission à la 
Chambre Régionale des Comp-

tes. 

Lundi 06/06, une représentante 
de la Chambre Régionale est 
venue rencontrer le Président 
pour des compléments d’infor-
mation et établir un budget, 
document soumis au Président 
le 09/06 pour relecture et ac-
cord de principe. 

Ce document va donc pouvoir 
être transmis à Monsieur le 
Préfet afin qu’il prenne l’arrêté 
d’application. 
 Le maire 

 Marcel SPILMANN 

La commune de Saint-Lyé a été contactée par un artiste peintre. Celui-ci souhaite dispenser des cours de dessin et 
de peinture sur Saint-Lyé. 

Ces cours seraient destinés dans un premier temps aux adultes. 

Si vous êtes intéressé(e), merci de vous faire connaître auprès de la mairie au 03.25.76.60.07 ou  
par mail  : mairie@saint-lye.fr 

ATELIER ARTISTIQUE 

L ’ É c h o  d u  c o n s e i l         s u i t e   

a préempté pour un terrain situé à la 
sortie de Saint Lyé en direction de 
Payns, au motif que la commune est 
déjà propriétaire du secteur 
(transaction évaluée à 3 000 €)  
 
Il donne lecture de questions po-
sées par Robert Cohen qui appelle 
les réponses suivantes :  

il demande s’il est envisageable 
d’ouvrir le parc de la mairie aux lyo-
tains : suggestion intéressante à 
examiner par la commission «centre 
bourg» 

il déplore l’état des chemins menant 
au trou à pêche à Barberey : Fran-
çois Noblot fait le nécessaire  

il demande s’il est possible d’envi-
sager la modification des massifs de 
fleurs devant l’église. Jean-Paul 
Fauconnet obtient l’accord du 
conseil de retirer les lettres à l’au-
tomne pour réfléchir à un autre amé-
nagement – il tient à ce qu’une infor-
mation soit communiquée le mo-
ment venu dans le bulletin  

François Noblot  fait le point des 
consultations qui ont été effectuées 
pour les travaux du budget 2011 

Jean-Paul Fauconnet   relate les 
réunions auxquelles il a participé :  

AUDART et SAFER : suite au vote 
du SCOT, le conseil municipal sera 
appelé à modifier ou réviser son 
PLU  

ERDF/GRDF : le renforcement de 
réseaux ne sera plus facturé aux 
communes suite aux nouveaux rac-
cordements – projet de remplacer 
les 35 millions de compteurs par des 
compteurs dits « intelligents » - pos-
sibilité de réhabiliter les transforma-
teurs, dont le coût compte tenu de la 
subvention est évalué entre 400 et 
600 € - instauration de couloirs pour 
réseaux aériens entraînant des tra-
vaux d’élagage – amélioration des 
raccordements électriques – en-
fouissement des lignes HTA (il va se 
renseigner pour faire enterrer celles 
présentes sur Saint Lyé) 

Jean-Philippe Hass  informe le 

conseil que le conseil général envi-
sage de supprimer pour la rentrée 
2012 le service de transport scolaire 
du midi, conformément à son plan 
de rigueur budgétaire 

Robert Besançon  signale qu’un 
nouveau tas de détritus commence 
à s’amonceler voie de la Thomelle – 
il se fait par ailleurs le porte-parole 
de Mme Maréchal, rue des Maisons 
Brûlées qui rencontre des problè-
mes d’inondation.  

Robert Cohen  suggère la possibilité 
d’aménager des sanitaires dans le 
corps de garde : à ce jour, celui-ci 
est utilisé pour entreposer du maté-
riel - Mr Besançon se demande s’il 
ne serait pas judicieux de le trans-
former en armoire électrique pour 
permettre les branchements lors du 
marché de Noël par exemple – le 
Maire va réaliser une étude et pro-
pose de l’inclure dans le projet 
«centre bourg» 
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Rendez-vous place de l’église à 

22h15 pour le  départ de la  

retraite aux flambeaux. 

Le feu d’artifice  

aura lieu à 23h au stade. 

Il sera suivi à partir de 23h30 et  

jusqu’à 3h du matin d’un bal  

populaire à la salle des 

fêtes  animé par «Mireille»  

�                                                                                                                                                                                              

14 juillet 2011  

Coupon à apporter à la mairie qui vous remettra un ticket d’inscription pour le 8 juillet  

Nom :         Prénom :   

Adresse :   

Goûter enfant(s) de moins de 12 ans    

- Nombre d’enfant(s) (gratuit) :   

Nombre de plateau(x) repas (adultes + enfants) 

 ............... * 1€ = ................  (tarif lyotain)  

 .............. * 6€ = .................  (tarif extérieur) 

Chèque à établir à l’ordre du trésor public  

11h : Revue du corps des sapeurs 

pompiers, sur l’esplanade de 

l’hôtel de ville et dépôt de gerbe. 

16h : Goûter des enfants  

(coupon ci-joint) 

18h à 24h00 : Bal dans le parc de 

l’hôtel de ville  par Coda Musique 

18h30 : Sangria 



Page 10 A n n é e  2 0 1 1  -  N u m é r o  2  

C l u b  j u n i o r s  a d o s  :  é t é  2 0 1 1  
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Cet été, le club sera ouvert du 

lundi 05 Juillet au vendredi 05 

août et du lundi 22 août au jeudi 

1er septembre. La structure ac-

cueille les juniors (10-12 ans) et 

les ados (+13 ans) de St Lyé et 

des communes partenaires 

(Barberey, St Benoit Sur Seine, 

Ste Maure, Lavau, Mergey, Ville-

loup, Montgueux, Dierrey St Pier-

re, Creney). 

 

Le club ados est un lieu 

d‘animations, mais également un 

point de rencontres entre jeunes 

où chacun peut trouver sa place 

pour une activité, un séjour, une 

sortie. Le fonctionnement est par-

ticulièrement souple (carte d’ad-

hésion annuelle de 5€ permettant 

l’accès à de nombreuses anima-

tions sans surcoût tarifaire, horai-

res aménagés) et permet aux 

jeunes de s’inscrire jusqu’au jour 

même de l’activité ou de la sortie. 

Pour certains temps de loisirs, les 

juniors sont séparés des ados, 

mais comme le club est un lieu 

d’apprentissage de la vie en col-

lectivité, la mise en commun des 

2 tranches d’âge est également 

favorisée. 

 

Des activités à la carte seront 

proposées tout au long de l’été. 

L’accent sera mis sur les anima-

tions sur place, réalisées en plein 

air  sur l’espace sportif ou sur 

d’autres sites de la commune de 

St Lyé : challenge multi-épreuves 

(baby foot géant, sarbacane, ball 

trap laser…), tournoi de foot et 

concert en plein air, journée pê-

che et barbecue, flag football et 

soirée pizzas vidéo avec la Riviè-

re de Corps et St Germain. 

Ces animations seront organisées 

en partenariat avec des associa-

tions locales, des prestataires ou 

en lien avec des clubs ados parte-

naires.   

 

Deux raids de 2 jours  et 1 nuit 

seront également au programme. 

Un séjour à dominante rollers le 

long de la vélovoie pour rejoindre 

Méry Sur Seine avec un héberge-

ment au camping municipal et 

une rencontre avec des jeunes de 

l’association Méry Nouvelle Géné-

ration le lendemain. Le deuxième 

séjour sera un raid aventure ré-

servé aux plus de 13 ans. Le 

groupe traversera une partie de la 

ville de Troyes en canoë avant 

d’installer le bivouac à Barberey, 

puis le lendemain, construction et 

essai de radeaux. 

Différentes sorties complèteront le 

panel d’activités : lac, parc waly-

gator, escalade à Fontainebleau, 

karting, paintball, équitation, sortie 

Paris…. Les jeunes auront la pos-

sibilité de s’engager sur des pro-

jets de création collective : atelier 

graffiti  et mise en scène autour 

d’un journal télévisé utilisant diffé-

rents supports (vidéo, interviews, 

marionnettes…) qui sera diffusé 

en direct à la salle des fêtes de St 

Lyé lors du pot de fin de session 

fin août. 
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Imprimé par nos soins 

Mairie 03 25 76 60 07 

Maire annexe  
Grange l’Évêque 03 25 76 65 25 
Uniquement les vendredis de 18h30 à 19h30 

Écoles de Saint-Lyé 

Maternelle 03 25 76 51 63 

Primaire 03 25 76 63 58 

Écoles de Grange l’Évêque 

Maternelle 03 25 76 68 16 

Primaire 03 25 76 65 25 

Accueil de loisirs 
Restaurant scolaire 03 25 76 61 92 

Club juniors ados 03 25 76 89 17 

Bibliothèque 03 25 81 32 47 

Point social 03 25 76 12 91 

Dépannage électricité 08 10 33 30 10 

Urgence sécurité gaz  08 00 47 33 33 

Gaz France DolceVita 09 69 32 43 24 

Raccordement gaz 08 10 22 40 00 

La poste 03 25 76 60 00 

Admr 03 25 41 06 83 

Services d’urgence 

Police municipale 06 78 00 48 78 

Gendarmerie 17 

Brigade de Barberey 03 25 42 32 90 

Pompiers 18 

Samu 15 

Numéros utiles É t a t  c i v i l *  

B o î t e  à  i d é e s  e t  s u g g e s t i o n s  

Le conseil municipal étudiera toutes les propositions qui seront déposées mais il n’est possi-
ble de répondre qu’aux questions nominatives. Merci de laisser vos coordonnées. 

Cette partie est faite pour vous : donnez vos idées, vos suggestions (à retourner à la mairie), 
possibilité également par mail sur le site de la commune http://www.saint-lye.fr 

 _______________________________________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________________________  

Décès 

 

Geneviève VERNAZ le 31 mars 2011 

Joëlle RINGENBACH le 21 avril 2011 

Danielle TRANSLER le 23 avril 2011 

Jacqueline ULMANN le 26 avril 2011 

Christian LESDANON le 6 mai 2011 

Hilda DEBERT le 18 mai 2011 

 

 

Naissances 

 

Camille MARTEL le 22 mai 2011 

Léonie-Marie BIF  le 23 mai 2011 

Julia PIFFRE le 23 mai 2011 

Kelya BERIAL le 26 mai 2011 

*Seules les personnes recensées 

dans nos registres sont 

retranscrites dans l’état civil du 

bulletin municipal 

Mariages 

 

Kathia SCHOEFFRE et Jérôme LAGRANGE le 15 juin 2011 


